
 
 

 

C
O

M
M

U
N

IQ
U

É 
D

E 
PR

ES
SE

 

 

Contact presse 
 
Service de la communication 
 
Gaëlle Talbot 
Tél. : +33 (0)3 68 85 14 36  
Fax : +33 (0)3 68 85 11 38 
gaelle.talbot@unistra.fr 
www.unistra.fr 
 

14 octobre 2015 

 
Université de Strasbourg : un dispositif 
d’accueil opérationnel pour les étudiants 
réfugiés 

L’Université de Strasbourg organise l’accueil et assure la formation des 
étudiants réfugiés arrivés en France depuis le 1er janvier 2015, 
particulièrement ceux venus de Syrie et d’Irak. 
 
Ces étudiants peuvent bénéficier d’une exonération des droits 
d’inscription pour l’année universitaire 2015-2016, s’ils en font la 
demande auprès de la Direction des études et de la scolarité (contact : 
recham@unistra.fr). Ils doivent procéder à leur inscription selon la 
procédure prévue par la formation qu’ils ont choisie (www.unistra.fr). 
 
Par ailleurs, l’Université de Strasbourg a mis en place un guichet à leur 
intention, pour toutes les questions relatives à la vie universitaire et à 
l’accès aux services sociaux (03 68 85 62 27 – svu@unistra.fr). Ce 
guichet se situe sur le campus de l’Esplanade au rez-de-chaussée du 
bâtiment Le Platane (allée Capitant). 
 
Enfin, elle leur propose deux parcours de français langue étrangère : 

-‐ Pour les étudiants non francophones : une formation intensive 
en français pour l’année universitaire 2015-16, assurée par 
l’Institut international d’études françaises (contact : Mme 
Tettamanti - 03.68.85.60.59 ou 03.68.85.60.50 / 
tettamanti@unistra.fr) ; 

-‐ Pour les étudiants ayant au moins un niveau B1 en français : 
inscription dans la filière de leur choix (l’inscription se fait dans la 
faculté à laquelle est rattachée le diplôme) et possibilité de suivre 
des cours de Français langue étrangère (FLE) en parallèle 
(contact : Mme Tettamanti, voir ci-dessus). 

Ainsi, l’Université de Strasbourg dispose d’un dispositif d’accueil 
opérationnel et consolidé pour l’accueil des étudiants réfugiés. 
 
 


